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DÉCISION DE JUSTICE
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2025

TEXTE

L’igno rance juri dique de la pluri‐parenté. Le droit fran çais ignore la
pluri‐parenté car il reste attaché au prin cipe de la dualité des liens de
filia tion lequel interdit l’établis se ment d’une seconde filiation 1.
« Cette struc ture binaire, fondée histo ri que ment sur la vrai sem blance
biolo gique, se heurte pour tant à de nouveaux modèles fami liaux où
les fonc tions paren tales sont assu mées par plus de
deux personnes 2. » Pour autant, la légis la tion fran çaise ne mécon naît
pas tota le ment le projet parental commun, celui‐ci ayant fait son
entrée dans le paysage juri dique comme fonde ment de la filia tion
depuis la loi bioé thique n  2021‐1017 du 2 août 2021. En effet, alors
qu’autre fois l’accès aux procréa tions médi ca le ment assis tées n’était
réservé qu’aux couples de sexe diffé rent démon trant un motif
médical d’infer ti lité ou un risque de trans mis sion d’une maladie,
depuis cette loi, l’article L. 2141‐2 du Code de la santé publique
prévoit que « l’assis tance médi cale à la procréa tion est destinée à
répondre à un projet parental ». Le constat d’une montée en
puis sance de la volonté comme fonde ment de la filia tion est donc
réel. Néan moins notre droit ne va pas plus loin puisqu’il n’intègre pas
la plura lité d’auteurs d’un même projet parental ce qui n’est pas sans
susciter des diffi cultés. C’est là ce qu’illustre parfai te ment l’arrêt
rendu par la cour d’appel greno bloise le 30 septembre dernier.
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L’espèce illustrative. En l’espèce deux femmes mariées avaient
élaboré un projet parental avec un homme qui effec tuait par ailleurs
une recon nais sance préna tale de l’enfant. Après la nais sance, les
trois prota go nistes consul taient un notaire afin d’orga niser l’adop tion
simple de l’enfant par la conjointe de la mère. L’offi cier public rece vait
le consen te ment des deux parents à ladite adop tion. La conjointe
souhai tant adopter formait consé quem ment une requête devant le
tribunal judi ciaire. Elle décé dait néan moins en cours de procé dure.
Son épouse, mère de l’enfant, repre nait son action. Le tribunal
greno blois reje tait néan moins la demande et le parquet concluait à la
confir ma tion de cette déci sion au motif que le père était plei ne ment
investi dans l’éduca tion et l’entre tien de l’enfant depuis sa nais sance
et qu’il ne ressor tait ni du consen te ment notarié, ni des débats à
l’audience devant le premier juge qu’il ait consenti à perdre de
manière irré ver sible son auto rité paren tale sur l’enfant. Sans surprise,
la cour d’appel confirme le juge ment en visant les articles 370‐1‐8 (et
non 370‐8‐1 comme indiqué dans la déci sion) et 362 du Code civil.
Elle juge que le consen te ment du père n’était effec ti ve ment pas
suffi sam ment éclairé et que les textes visés ne permettent pas, en cas
d’adop tion simple de l’enfant du conjoint, de réta blir les droits de
l’autre parent en matière d’auto rité paren tale alors que, dans la
pratique et depuis la nais sance de l’enfant, le père en a toujours été
investi et l’a exercée.

2

Les limites de l’adop tion simple. Dans la mesure où l’adop tion simple
constitue un moyen de créer un troi sième lien de filia tion, il
parais sait logique, de prime abord, de vouloir y recourir dans une
hypo thèse telle que celle décrite à l’espèce. Toute fois, il ne faut pas
oublier que, confor mé ment aux textes visés par la cour d’appel, cette
adop tion a pour effet de trans férer aux adop tants
l’auto rité parentale 3. C’est par ailleurs ce qui a expliqué que, pendant
long temps, la Cour de cassa tion ait refusé à un membre d’un couple
homo sexuel d’adopter l’enfant de son concubin 4, posi tion validée tant
par la Cour euro péenne des droits de l’homme 5 que par le
Conseil constitutionnel 6. En l’espèce, il est possible de s’inter roger
sur le manque d’infor ma tion du notaire sur ce point. Il ne semble pas
que celui‐ci ait, en tout état de cause, attiré l’atten tion des
prota go nistes sur cet élément alors même que le père jouait un rôle
incon tes table dans la vie de l’enfant puisqu’il prenait l’enfant un
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week‐end sur deux depuis sa nais sance et qu’il s’impli quait dans la vie
de celui‐ci égale ment autant maté riel le ment qu’affec ti ve ment. Le
manque ment au devoir de conseil du profes sionnel semble dès lors
flagrant. Celui‐ci aurait dû conseiller une délé ga tion‐partage de
l’auto rité paren tale même si, bien sûr, celle‐ci ne permet tait
nulle ment d’établir un lien de filia tion à l’égard de l’épouse de la mère.

La seule possi bi lité : une délé ga tion de l’auto rité parentale. Dans
une situa tion semblable à celle de l’espèce, le notaire consulté doit
clai re ment indi quer qu’en l’état du droit positif, le seul instru ment
mobi li sable est celui de la délé ga tion de l’auto rité paren tale prévue
aux articles 376 et suivants du Code civil. Certes, ce méca nisme ne
permet nulle ment d’établir un lien de filia tion supplé men taire mais il
permet de partager cette auto rité entre les parents et un tiers 7.
En effet, depuis la loi n  2002‐305 du 4 mars 2002 rela tive à l’auto rité
paren tale, un tiers peut obtenir, grâce à une délé ga tion‐partage, la
consé cra tion juri dique de rapports de fait entre tenus avec l’enfant
sans que le ou les parents, titu laires de l’exer cice de l’auto rité
paren tale, ne voient leurs droits limités. Soumise au prin cipe
d’indis po ni bi lité de l’auto rité paren tale, la délé ga tion‐partage
demeure enca drée par des textes et soumise à l’auto ri sa tion du juge 8.
Cet outil nova teur, conçu initia le ment pour le beau‐parent, répond
aux nouvelles confi gu ra tions fami liales telles que celle appré hendée
dans l’arrêt commenté. La cour d’appel de Mont pel lier a même été
jusqu’à l’accorder au profit de l’épouse de la mère alors que le père
s’y opposait 9. Certains juges du fond admettent ainsi qu’il n’est nul
besoin d’ajouter à la condi tion de l’intérêt de l’enfant 10, les
« circons tances parti cu lières » mention nées à l’article 377 du Code
civil. Surtout, cet arrêt fait fit de la néces sité d’obtenir le
consen te ment des deux parents aux motifs que « la mise en œuvre de
l’article 377‐1 du Code civil, in abstracto, contre vient à l’exer cice du
droit au respect de la vie privée fami liale ressor tant de l’article 8 de la
Conven tion euro péenne de sauve garde des droits de l’homme et des
libertés fonda men tales précitée, et de l’article 3 de la Conven tion
inter na tio nale des droits de l’enfant, en ce qu’elle ne permet pas de
protéger et de déve lopper le lien entre l’enfant et la personne qui
l’élève ». S’il n’est pas certain que cette juris pru dence sera celle
retenue par la Cour de cassa tion si elle est saisie dudit problème, elle
a le mérite de montrer toute la poten tia lité de la délé ga tion‐partage
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NOTES

1  Voir C. civ., art. 320 : « Tant qu’elle n’a pas été contestée en justice, la
filia tion léga le ment établie fait obstacle à l’établis se ment d’une autre
filia tion qui la contre di rait. »

2  V. Égéa et J. Sosson, « La parenté et la paren ta lité dans les familles
plurielles », Dr. fam. 2026, dossier 3, n  2. Voir aussi Penser la famille
au pluriel (dir. H. Fulchiron), Lexis nexis, 2025.

pour les situa tions de pluri‐paren ta lité. En l’espèce, en tout état de
cause, elle nous parais sait parfai te ment corres pondre aux besoins
des trois acteurs de la paren ta lité. Il n’en demeure pas moins qu’aussi
inté res sant qu’il puisse être, ce méca nisme ne constitue qu’un
pis‐aller pour les situa tions de projets paren taux compre nant
plusieurs acteurs car seule la pluri‐paren ta lité est ainsi reconnue,
non la pluri‐parenté…

Vers une pluri‐parenté en droit fran çais ? Fort de ce constat
d’absence de pluri‐parenté juri dique en réponse aux pluri‐parentés
de fait, des propo si tions de modi fi ca tion du droit positif ont pu
être émises 11. Quel que soit l’avenir envi sagé, il conviendra, en tout
état de cause, d’être extrê me ment vigi lant quant à l’admis sion de
filia tions n’obéis sant qu’à la seule volonté 12. En effet, la prise en
compte de la volonté suppose que le consen te ment donné soit
parfai te ment valable juri di que ment. Or, l’espèce soumise dans l’arrêt
commenté montre combien cette exigence est diffi cile à atteindre.
Les conseillers greno blois le notent par ailleurs en ces termes :

5

Il ressort toute fois du dossier que le consen te ment donné par M. XX
devant le notaire n’était effec ti ve ment pas suffi sam ment éclairé
comme en témoignent ses décla ra tions devant le premier juge aux
termes desquelles il décla rait « Je main tiens mon accord pour
l’adop tion. Je ne me souviens plus de ce que le notaire a dit sur
l’auto rité paren tale. Je cite l’article 376 du Code civil qui selon moi,
dit que je ne perds pas l’exer cice de l’auto rité paren tale ».

Il faudra égale ment sans doute veiller à ne pas repro duire les erreurs
rele vées dans les expé riences étrangères 13. Le champ des possibles
n’est donc pas illimité.
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3  L’article 370‐1‐8 du Code civil dispose : « L’adop tant est titu laire de
l’auto rité paren tale concur rem ment avec l’autre membre du couple, lequel
en conserve seul l’exer cice, sous réserve d’une décla ra tion conjointe avec
l’adop tant adressée au direc teur des services de greffe judi ciaires du
tribunal judi ciaire aux fins d’un exer cice en commun de cette auto rité. » Et
l’article 362 du même Code prévoit que : « L’adop tant est seul investi à
l’égard de l’adopté de tous les droits d’auto rité paren tale, inclus celui de
consentir au mariage de l’adopté. »

4  Cass. civ. 1 , 9 mars 2011, n  10‐10.385, P+B+I ; AJ fam. 2011. 205, obs.
F. Chénedé ; D. 2011. 876, obs. C. Siffrein‐Blanc ; Dr. fam. 2011, comm. 74,
note C. Neirinck ; JCP G 2011, 615, F. Boulanger – Cass. civ. 1 , 20 février
2007, n  04.15.676 ; JCP N 2007, n  10, act. 231, obs. Y. Favier ; AJ fam.
2007. 182, obs. F. Chénedé ; Dr. fam. 2007, n  80, note P. Murat ; D. 2007. 1047,
note D. Vigneau.

5  CEDH, 15 mars 2012, Gas et Dubois c. France, n  25951/07 ; AJ fam.
2012. 220, obs. C. Siffrein‐Blanc ; AJ fam. 2012. 163, point de vue F. Chénedé ;
RTD civ. 2012. 275, obs. J.‐P. Margué naud ; JCP G 2012, note 589,
A. Gout te noire et F. Sudre ; Dr. fam 2012, 82, obs. C. Neirinck ; LPA,
13‐14 août 2013, p. 18, obs. F. Vasseur‐Lambry.

6  Cons. const., 6 octobre 2010, n  2010‐39 QPC ; Dr. fam. 2010, repère 10,
V. Larribau- Terneyre ; JCP G 2010, 1145, A. Gout te noire et C. Radé ; AJ fam.
2010, p. 487, F. Chénedé ; RTD civ. 2010, p. 776, J. Hauser.

7  Voir C. civ., art. 377‐1 al. 2 : « le juge ment de délé ga tion peut prévoir, pour
les besoins d’éduca tion de l’enfant, que les père et mère, ou l’un d’eux,
parta ge ront tout ou partie de l’exer cice de l’auto rité paren tale avec le tiers
délé ga taire. »

8  C. civ., art. 377‐1.

9  CA Mont pel lier, 22 février 2023, n  22/04328, Dr. Fam. 2023, comm. 76,
C. Siffrein‐Blanc.

10  Corres pon dant aux « besoins de l’éduca tion » visés dans l’article 377‐1 du
Code civil.

11  Voir V. Égéa et J. Sosson, op. cit.

12  Ibid., n  2.

13  G. Kesler, « La pluri pa renté à l’épreuve du partage de l’auto rité
paren tale », Dr. Fam. 2026, dossier 4.
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RÉSUMÉ

Français
Les articles 370‐1‐8 et 362 du Code civil ne permettent pas, en cas
d’adop tion simple de l’enfant du conjoint, de réta blir les droits de l’autre
parent en matière d’auto rité paren tale. Aussi la demande d’adop tion simple
de la conjointe de la mère doit être rejetée lorsque le père a toujours été
investi de l’auto rité paren tale et l’a exercée depuis la nais sance de l’enfant et
qu’il a donné son accord à l’adop tion en mécon nais sance de cette règle du
droit positif.
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